Le restaurant scolaire 

Nous avons réceptionné le matériel commandé :
Une cellule de refroidissement qui permet de descendre en température les aliments de + 70/80° à une température à 3° pour éviter la prolifération des bactéries.

Une armoire négative

Une armoire haute en inox permettant le stockage de vaisselle et de matériel de cuisine en remplacement de l’armoire en bois.
Avec la hausse des prix sur les denrées alimentaires, nous avons constaté une augmentation de 7 à 10 %, viennent s’ajouter les nombreuses dispositions relatives à la restauration scolaire par le loi « Egalim » pour ne citer que les plus importantes (au moins 50% de produits durables et de qualité et 20 % de produits Bio). 

Tout ceci a un impact sur le prix de revient pour notre collectivité.
Aussi depuis le mois de février 2023, nous avons mis en place  un plan d’action  pour la lutte contre le gaspillage alimentaire.

Avec une gestion plus rigoureuse des commandes, le choix des fournisseurs avec des conditionnements adaptés au nombre de convives,  la réorganisation du service à table (revoir les grammages (établi par le GEMRCN) adaptés au type de plat et à l’âge des enfants,  et le « fait maison » surtout pour le repas végétarien. 

Les résultats sont à ce jour satisfaisants.
Avec toutes ces dispositions nous avons pu privilégier :les produits Bio comme les légumineuses, les farines et les huiles provenant de Charente  « Les fermes de Chassagne », et  supprimer les produits industriels surtout pour le végétarien.
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